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L'associé d'une société anonyme victime de différentes infractions ne peut pas se constituer 

partie civile en son nom propre, quand bien même il est la caution de cette société (Cass. crim., 

23 mars 2016, n° 15-81.448, F-P+B N° Lexbase : A3742RAT ; cf. l’Ouvrage "Procédure pénale" 

N° Lexbase : E1923EUR) 

 
Le fait qu'une personne morale soit la victime d'une infraction rend difficile, notamment du point 

de vue de l'action civile, la détermination du statut juridique des personnes physiques qui 

l'incarnent. La chose s'avère d'autant plus ardue qu'est en cause le patrimoine d'une société, celui- 

ci étant susceptible d'intéresser, au-delà des personnes physiques constitutives de la personne 

morale, bien d'autres personnes encore. 

 
Nul ne s'étonnera alors que la Chambre criminelle de la Cour de cassation ait, en matière d'abus de 

biens sociaux, d'abord considéré que cette incrimination avait "pour but de protéger non seulement 

les intérêts des associés, mais aussi le patrimoine de la société et les intérêts des tiers qui contractent 

avec elle" (7). Toutefois, par une application plus rigoureuse de l'article 2 du Code de procédure 

pénale, la Cour de cassation a ensuite fermé l'action civile à tous les propriétaires d'un droit 

personnel envers la société, c'est-à-dire aux créanciers quelconques (8), aux salariés et syndicats 

(9), ainsi qu'aux actionnaires et associés (10). Dans la même idée, la Chambre criminelle a précisé 

que l'éventuel fidéjusseur de la personne morale, la plupart du temps l'un de ses dirigeants, parce 

qu'il n'était obligé qu'en vertu d'une sûreté personnelle, ne pouvait mettre en avant cette qualité 

pour exercer l'action civile (11). Seuls les représentants légitimes de la société, quel que soit leur 

statut, et à condition qu'ils agissent valablement au nom de cette dernière, ont finalement la qualité 

de mettre en oeuvre cette action. Ainsi, les actionnaires d'une société gardent la possibilité d'exercer 

l'action civile ut singuli, au même titre que ce droit appartient légalement, en vertu du code de 

commerce, à des personnes déterminées (12). 

 
En l'espèce, était en cause l'associé principal d'une société anonyme victime, de la part d'un autre 

associé qui était aussi son directeur général, de vols, faux et usage, abus de biens sociaux et 

escroquerie. Sa constitution de partie civile personnelle était rejetée, en première instance comme 

en appel, les juges du fond relevant que, "d'une part, le préjudice causé par les condamnations 

prononcées à l'encontre de ce dernier en sa qualité de caution ne résult[ait] pas directement des 

infractions, d'autre part, le second préjudice dont il se préva[lait] ne se rattach[ait] à aucune des 

infractions dont [le prévenu] a été reconnu coupable". L'associé principal se prétendait 

effectivement victime de deux préjudices : l'un lié aux condamnations consécutives à son rôle de 

caution ; l'autre découlant des incidences des infractions sur la présentation conséquemment fausse 

des comptes de la société. 

 
Restant fidèle à sa position traditionnelle, la Chambre criminelle de la Cour de cassation rejette le 

pourvoi, précisant à cette fin que "l'exécution de l'obligation mise à la charge de la caution ne résulte 

directement que de son seul engagement contractue",l et donc pas des infractions. 



 

Cette solution a sans aucun doute pour vertu d'éviter la prolifération des actions civiles exercées 

par tous les créanciers d'une société victime d'une infraction. Pour autant, l'associé principal 

invoquait pertinemment l'article 1er du 1er protocole additionnel à la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l'Homme (N° Lexbase : L1625AZ9), dont une application extensive 

pourrait bien sonner le glas d'une telle jurisprudence. Sauf à considérer que, précisément en raison 

de cette jurisprudence, l'associé n'avait aucune "espérance légitime" d'obtenir une indemnisation à 

la suite d'infractions subies par... quelqu'un l'autre ! 
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